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SECTION 1: I dentification de la substance/du mélange et de la société/l' entreprise 

· 1.1 I dentificateur de produit

· Nom du produit:  ALIGREASE C
· 1.2 Utili sations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utili sations déconseill ées

Pas d'autres informations importantes disponibles.
· Emploi de la substance / de la préparation:

Pour industries ali mentaires - Lubrifie et protège -Anti-corr osion -Etanchéifie sous conditi ons sévères

· 1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
· Producteur/fournisseur:
Général Maintenance Industries 
21 rue de l’Orgeval
77120 Coulommiers
Tel 01 64 03 50 50  Fax 01 64 03 50 67 
www.gmisa.fr

· Service chargé des renseignements: reglementation@gmisa.fr
· 1.4 Numéro d' appel d'urgence: Tél. INRS (Institut National de Recherche et de Sécurité) : 01.45.42.59.59

SECTION 2: I dentification des dangers 

· 2.1 Classification de la substance ou du mélange
· Classification selon le règlement (CE) n° 1272/2008 La substance n'est pas classifi ée selon le règlement CLP.

· Classification selon la directive 67/548/CEE ou directive 1999/45/CE Néant.

· 2.2 Éléments d' étiquetage
· Etiquetage selon le règlement (CE) n° 1272/2008 néant
· Pictogrammes de danger néant
· Mention d' avertissement néant
· Mentions de danger néant
· 2.3 Autres dangers
· Résultats des évaluations PBT et vPvB
· PBT: Non appli cable.
· vPvB: Non appli cable.

SECTION 3: Compositi on/informations sur les composants 

· 3.1 Caractérisation chimique: Substances
· No CAS Désignation

Aucun composant dangereux à déclarer
· I ndications complémentaires:

Produit à base d'huile minérale blanche codex dont la teneur en hydrocarbures aromatiques polycycli ques (HAP) est inférieure à
3%, selon la méthode IP 346.

SECTION 4: Premiers secours 

· 4.1 Description des premiers secours
· Remarques générales: Aucune mesure particuli ère n'est requise.
· Après inhalation:

Le risque n'existe que pour des huil es en aérosol ou en cas de chauffage du produit à des températures élevées. Dans ces deux
cas, transporter la personne à l'air, la maintenir  au chaud et au repos.

· Après contact avec la peau:
Laver abondamment la peau à l'eau et au savon. Retirer les vêtements souill és, ne les réutili ser qu'après nettoyage.

· Après contact avec les yeux:
Rincer les yeux, sous l'eau courante, pendant plusieurs minutes, en maintenant les paupières bien écartées. Enlever les lentill es de
contact si la victime en porte et si ell es peuvent être facil ement enlevées. Continuer à rincer. Si l 'i rr i tation oculaire persi ste,
consulter un ophtalmologiste.

(suite page 2)
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 · Après ingestion: 
 Ne pas fai re vômir  pour éviter les ri sques d'aspi ration dans les voies respi ratoi res, appeler un médecin rapidement. Si on 
 soupçonne qu'il  y a eu aspiration dans les poumons (au cours de vomissements par exemple), transporter d'urgence en mili eu 
 hospitali er. 
 · 4.2 Principaux symptômes et eff ets, aigus et diff érés Pas d'autres informations importantes disponibles. 
 · I ndications destinées au médecin: Effets connus des hydrocarbures. En cas d'incident, traiter symptomatiquement. 
 · 4.3 I ndication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuli ers nécessaires 
 Pas d'autres informations importantes disponibles. 
 

 SECTION 5: Mesures de lutte contre l'i ncendie 

 · 5.1 Moyens d' extinction 
 · Moyens d' extinction: 
 Adapter les mesures d'extinction d'incendie à l'environnement. 
 Appropriés : mousse, CO2, poudre ou brouill ard d'eau. Déconseill és : Jets d'eau sous pression. 
 · 5.2 Dangers particuli ers résultant de la substance ou du mélange 
 La combustion incomplète et la thermolyse peuvent produire des gaz plus ou moins toxiques tels que CO, CO2, hydrocarbures 
 variés, aldéhydes et des suies. Leur inhalation est très dangereuse. 
 · 5.3 Conseils aux pompiers 
 · Equipement spécial de sécurité: 
 Port obli gatoi re d'un appareil  respiratoi re homologué isolant autonome en atmosphère confinée en raison de l 'abondance des 
 fumées et des gaz dégagés. 
 · Autres indications: 
 Les rési dus de combustion et l 'eau souill ée lors de la lutte contre l 'i ncendie doivent être éli mi nées en accord avec la 
 réglementation en vigueur. 
 

 SECTION 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

 · 6.1 Précautions individuell es, équipement de protection et procédures d'urgence 
 Sols particuli èrement gli ssants du fait de la présence de produits répandus ou renversés. 
 · 6.2 Précautions pour la protection de l' environnement: 
 Concevoir  les install ations et prendre toute mesure nécessaire pour évi ter la poll ution des eaux et du sol. Protéger l es zones 
 sensibles en matière d'environnement ainsi que les ressources en eau. 
 · 6.3 Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage: 
 Récupérer un maximum de li quide pour éli mination conformément aux réglementations environnementales en vigueur. Le li quide 
 résiduel peut être absorbé sur un matériau inerte (sable, terr e, li ant universel, sciure...) 
 · 6.4 Référence à d' autres sections Aucune substance dangereuse n'est dégagée. 
 

 SECTION 7: Manipulation et stockage 

 · 7.1 Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 
 Assurer une ventil ation suffisante du poste de travail  en cas de risque de formation de vapeurs, fumées, brouill ards ou d'aérosols. 
 Ne pas manger, ne pas boi re et ne pas fumer pendant la manipulation du produi t. Conserver le produit  à l'écart des ali ments et 
 des boissons. 
 Ne pas dil uer ou transvaser dans un flacon ou emball age ali mentaire. En cas de nécessité de transvasement, s'assurer de la 
 compatibilité du produit et l 'identifi er (Etiquetage de danger). 
 · Préventions des incendies et des explosions: 
 Les emball ages vides peuvent contenir  des vapeurs inflammables ou explosives. 
 Les chiffons imprégnés de produit, le papier ou les matières utili sées pour absorber les déversements présentent un danger 
 d'incendie. Eviter qu'ils ne s'accumulent. Les éli miner immédiatement et en toute sécurité après utili sation. 
 Afin de réduire le risque d'incendie, concevoir  les install ations pour éviter les projections accidentell es de produit sur des carters 
 chauds et des contacts électriques. 
 (suite page 3) 
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 · 7.2 Conditi ons d'un stockage sûr, y compris d' éventuell es incompatibilit és 
 · Stockage: 
 Stocker à température ambiante à l'abri  de l'eau, de l'humidité, de la chaleur et de toute source d'igniti on (étincell es, flammes, ...). 
 Conserver l es récipients fermés en dehors de l 'utili sation. Conserver de préférence dans l'emball age d'origine. Dans le cas 
 contraire, reporter toutes les indications de l'étiquette réglementaire sur le nouvel emball age. 
 · Exigences concernant les li eux et conteneurs de stockage: Aucune exigence particuli ère. 
 · I ndications concernant le stockage commun: Tenir  à l'écart des matières combustibles. 
 · Autres indications sur les conditi ons de stockage: Néant. 
 · Température de stockage recommandée: de - 5 °C à 40 °C 
 · 7.3 Utili sation(s) finale(s) particuli ère(s) Pas d'autres informations importantes disponibles. 
 

 SECTION 8: Contrôles de l' expositi on/protection individuelle 

 · I ndications complémentaires pour l' agencement des install ations techniques: 
 Utili ser le produit de préférence dans un local ventil é. 

 · 8.1 Paramètres de contrôle 
 · Composants présentant des valeurs-seuil  à surveill er par poste de travail:  

 Brouill ards d'huile (N °CAS : mélange) : VLE : 10 mg/m³ sur 15 min - VME : 5 mg/m³ sur 8 heures 
 · Remarques supplémentaires: Le présent document s'appuie sur les li stes en vigueur au moment de son élaboration. 

 · 8.2 Contrôles de l' expositi on 
 · Equipement de protection individuel:  
 · Mesures générales de protection et d'hygiène: 
 Ne pas manger, ne pas boire, ne pas fumer pendant toute manipulation. Se laver les mains avant les pauses et en fin de travail.  
 · Protection des mains: Gants imperméables et résistants aux hydrocarbures. 
 · Matériau des gants 
 Le choix de gants appropriés ne dépend pas seulement du matériau, mais également d'autres critères de qualité qui peuvent varier 
 d'un fabricant à l 'autre. Vérifi er la rési stance et l 'imperméabilité des gants avant toute util isation du produit. Pour plus de 
 précisions, contacter les fabricants de gants de protection. 
 · Temps de pénétration du matériau des gants 
 Le temps de pénétration exact est à déterminer par le fabricant des gants de protection et à respecter. 
 · Protection des yeux: Lunettes de protection recommandées pour le transvasement ou en cas de risque de projections. 
 · Protection du corps: 
 Ne porter ni bagues, montres ou objets simil aires qui pourr aient retenir  le produit et provoquer une réaction cutanée. 
 

 SECTION 9: Propriétés physiques et chimiques 

 · 9.1 I nformations sur les propriétés physiques et chimiques essentiell es 
 · I ndications générales 
 · Aspect: 
 Forme: Graisse li sse 
 Couleur:  Incolore 
 · Odeur:  Caractéristique 

 · valeur du pH:  Non appli cable 
 · Point de fusion Non déterminé 
 · Point d' ébulliti on: Non déterminé. 

 · Point d' éclair  Non déterminé ou non appli cable 
 · Température d'i nflammation 250 °C 

 · Température de décompositi on: Non déterminé. 

 · Densité à 20 °C: 0,910 
 (suite page 4) 
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· Solubilité dans
l' eau: Non déterminé. 

· Coeff icient de partage (n-octanol/eau): Non déterminé.
· 9.2 Autres informations Pas d'autres informations importantes disponibles. 

SECTION 10: Stabilité et réactivité 

· 10.1 Réactivité
· 10.2 Stabilité chimique
· Décompositi on thermique / conditi ons à éviter:

Le produit est stable aux températures usuell es de stockage, de manipulation et d'emploi.
Conditi ons à éviter : chaleur, étincell es, points d'igniti on, flammes, électricité statique...

· 10.3 Possibilité de réactions dangereuses Aucune réaction dangereuse connue.
· 10.4 Conditi ons à éviter Pas d'autres informations importantes disponibles.
· 10.5 Matières incompatibles: Eviter le contact avec les oxydants forts.
· 10.6 Produits de décompositi on dangereux: Pas de produits de décompositi on dangereux connus

SECTION 11: I nformations toxicologiques 

· 11.1 I nformations sur les eff ets toxicologiques
· Toxicité aiguë:
· Eff et primaire d'i rr itation:
· de la peau: Risque improbable dans les condtions normales d'emploi. Les contacts avec la peau devraient être minimisés.
· des yeux: Pas d'effet d'irr itation.
· Sensibili sation: Aucun effet de sensibili sation connu.
· I ndications toxicologiques complémentaires:

En cas de manipulation et d'utili sation conformes, le produit  n'a aucun effet nocif  pour la santé selon notre expérience et les
informations dont nous disposons.
La substance n'est pas soumise à l'obli gation de marquage selon les dernières li stes CEE en vigueur.
L'inhalation de concentrati ons importantes de vapeurs, de fumées ou d'aérosols peut provoquer une i rr i tation des voi es
respiratoires supérieures. En cas d'ingestion, des troubles digestifs (diarr hées, nausées, ...) peuvent se produire.

· Toxicité par administration répétée
Contact avec la peau : des lésions cutanées caractéristiques (boutons d'huil e) peuvent se développer à la suite d'expositi ons
prolongées et répétées au contact de vêtements souill és.

SECTION 12: I nformations écologiques 

· 12.1 Toxicité
· Toxicité aquatique:

Le produit  n'est pas classé "Dangereux pour l'environnement"  - Pour plus d'informations, se référer aux fiches de données de
sécurité des substances présentes.

· 12.2 Persistance et dégradabilité Pas d'autres informations importantes disponibles.
· 12.3 Potentiel de bioaccumulation

Air  : il  y a peu de pertes par évaporation
Sol : compte-tenu de ses caractéristiques physico-chimiques, le produit est en général peu mobile au sol.
Eau : insoluble, le produit s'étale à la surface de l'eau.

· 12.4 Mobilité dans le sol Pas d'autres informations importantes disponibles.
· 12.5 Résultats des évaluations PBT et VPVB
· PBT: Non appli cable.
· vPvB: Non appli cable.
· 12.6 Autres eff ets néfastes Pas d'autres informations importantes disponibles.

FR
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SECTION 13: Considérations relatives à l' élimination 

· 13.1 Méthodes de traitement des déchets
· Recommandation :

Ne doit pas être évacué avec l es ordures ménagères. Ne pas déverser dans l es égouts ou les cours d'eau. Ne pas procéder à
l'éli mination du produit dans le mili eu naturel. Considérer ce produit et son récipient comme un déchet dangereux à éli miner par
un organisme agréé conformément aux législations en vigueur.

· Emball ages non nettoyés:
· Recommandation: Evacuation conformément aux prescriptions légales, de préférence par un coll ecteur ou une entreprise agréée.

SECTION 14: I nformations relatives au transport 

· 14.1 No ONU
· ADR, ADN, IMDG, I ATA néant 

· 14.2 Nom d' expéditi on des Nations unies
· ADR, ADN, IMDG, I ATA néant 

· 14.3 Classe(s) de danger pour le transport

· ADR, ADN, IMDG, I ATA
· Classe néant 

· 14.4 Groupe d' emball age
· ADR, IMDG, I ATA néant 

· 14.5 Dangers pour l' environnement: Non appli cable. 

· 14.6 Précautions particuli ères à prendre par l' utili sateur Non appli cable.

· 14.7 Transport en vrac conformément à l' annexe II  de la
convention Marpol 73/78 et au recueil  I BC Non appli cable. 

· " Règlement type" de l' ONU: - 

SECTION 15: I nformations réglementaires 

· 15.1 Régl ementati ons/l égi sl ati on parti culi ères à la substance ou au mél ange en mati ère de sécur i té, de santé et
d' environnement

· Prescriptions nationales:

· I ndications sur les restrictions de travail:  Tableau des maladies professionnell es n°36
· 15.2 Évaluation de la sécurité chimique: Une évaluation de la sécurité chimique n'a pas été réali sée.

SECTION 16: Autres informations 
Cette fiche complète les notices techniques d'utili sation mais ne les remplace pas. Les renseignements qu'elle contient sont basés 
sur l 'état de nos connaissances relatives au produit  concerné, à la date indiquée. I ls sont donnés de bonne foi. L'attention des 
utili sateurs est en outre attirée sur l es risques éventuell ement encourus lorsqu'un produit est utili sé à d'autres usages que celui 
pour lequel il  est conçu. 
Elle ne dispense en aucun cas l'util i sateur de connaitre et d'appli quer l 'ensemble des textes réglementant son acti vité. Il  prendra 
sous sa seule responsabi lité l es précautions li ées à l'utili sation qu'il  fait  du produit. L'ensemble des prescriptions réglementaires 
mentionnées a simplement pour but d'aider le destinataire à remplir  les obli gations qui lui incombent. 
Cette énumération ne peut pas être considérée comme exhaustive. 
Le destinataire doit s'assurer que d'autres obli gations ne lui incombent pas en raison de textes autres que ceux cités. 
Produit réservé uniquement à un usage professionnel 

· Acronymes et abréviations:
ADR: Accord européen sur le transport des marchandises dangereuses par Route

(suite page 6)
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IMDG: International Mariti me Code for Dangerous Goods
IATA: International Air  Transport Association
GHS: Globally Harmonised System of Classifi cation and Labelli ng of Chemicals
CAS: Chemical Abstracts Service (division of the American Chemical Society)
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